CONTRAT INDIVIDUEL TYPE POUR LA MIXITE DES EMPLOIS

DANS LE CADRE DE L’EGALITE PROFESSIONNELLE

Entre l’Etat, représenté par Monsieur Cyrille SCHOTT, Préfet de la Région Basse-Normandie ;

D’une part,

	Entre la Société, désignée ci-après :


	NOM

Adresse

CP VILLE




représentée par Civilité – Prénom – NOM, statut.

D’autre part

et Civilité – Prénom – NOM demeurant à VILLE (CP), embauchée pour occuper l’emploi de INTITULE (féminisé) du poste.
Il a été convenu de qui suit :

Article 1 :
L’objet de ce contrat est de permettre à Civilité Prénom NOM d’occuper le poste de INTITULE (féminisé) du poste à compter du date de l’embauche.

Civilité Prénom NOM est recrutée comme Intitulé (féminisé) du poste, niveau de qualification.

Ce poste comprend pour l’essentiel les tâches suivantes :

Article 2 :
Pour accompagner le recrutement de Civilité Prénom NOM, l’entreprise s’engage à  réaliser :           Choisir a, b ou c

a) une action de formation décrite en A de l’annexe 1,

b) une étude et l’aménagement du poste de travail décrite en B de l’annexe 1,

c) des travaux d’aménagement de locaux décrits en C de l’annexe 1.

Article 3 :
Civilité Prénom NOM s’engage à :              Choisir a ou b

a) à suivre le programme de formation selon les modalités de déroulement arrêtées et décrites en annexe A.

b) s’engage à occuper le poste de Intitulé (féminisé) du poste lorsque les aménagements prévus en annexe B ou C seront réalisés.
Article 4 :
Sous réserve du suivi de la formation et/ou de la bonne réalisation des travaux, l’employeur s’engage à affecter Civilité Prénom NOM au poste prévu.

Article 5 :

L’Etat s’engage à verser à l’entreprise une aide égale à MONTANT €uros, calculée de la façon décrite en annexe (préciser le mode de calcul).

Article 6 :
Sous réserve de l’exécution effective de l’action prévue à l’article 2 du présent contrat, cette aide sera versée aux échéances suivantes :

· 50 % à la date de signature, soit MONTANT €uros.

· le solde, soit 50 % maximum à l’issue de la formation.

L’entreprise communique à la Déléguée Régionale aux Droits des Femmes et de l’Egalité de Basse-Normandie, à la fin des actions prévues dans le contrat, un état détaillé, certifié exact, justifiant des dépenses réalisées.

Article 7 :

L’entreprise autorise le Service des Droits des Femmes et de l’Egalité à diffuser le contenu et les résultats des actions prévues en articles 1 et 2.

Article 8 :

L’entreprise s’engage à consulter le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel sur le projet de contrat et à l’informer de sa conclusion et de son application.

Fait à VILLE, le DATE

	Pour l’employeur
	Pour l’Etat
	L’intéressée


